
Sujet :RE: TR: Saisine Autorité environnementale DREAL Auvergne Rhône Alpes - Dossier

n°2017-ARA-DP-00835 - Construc'on d'une passerelle - 111 avenue Berthellot Lyon

7

Date :Thu, 26 Oct 2017 09:26:42 +0200

De :> RCA ARCHITECTES (par Internet) <architectes@sas-rca.com>

Répondre à :RCA ARCHITECTES <architectes@sas-rca.com>

Pour :'" - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE"' <Jdeveloppement-durable.gouv.fr>

Copie à :@sas-rca.com, bruno.curis@abcuris.fr

Monsieur

Suite à votre demande, nous vous apportons les précisions suivantes.

Voici l'état des surfaces (SDP) :

SdP Clinique LILAS 1 1 506,68 m²

SdP Clinique LILAS 2 7 482,32 m²

SdP Logements (opéra'on LILAS 2) 1 629,45 m²

Surface passerelle 24,30 m²

TOTAL 10 642,75 m²

La passerelle relie les bâ'ments LILAS 1 et LILAS 2.

Les logements de l'opéra'on LILAS 2 sont totalement indépendants et ne font pas par'e de la clinique et ont été

vendus en bloc.

LE permis de construire déposé porte sur la liaison des locaux des cliniques LILAS 1 et LILAS 2.

La surface de cet ensemble est de : (1 506,68 m² + 7 482,32 m²+ 24,30 m²) = 9 013,30 m²

Espérant avoir répondu à votre interroga'on et restant à votre disposi'on pour toute précision, recevez,

Monsieur, nos saluta'ons dis'nguées.

RCA ARCHITECTES

RUBY CURIS ET ASSOCIES

25, rue BOSSUET 69006 LYON

TEL. 04 78 89 XX XX - E-mail : architectes@sas-rca.com

De : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE
Envoyé : mercredi 25 octobre 2017 11:54
À : RCA ARCHITECTES
Cc : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
Objet : Re: TR: Saisine Autorité environnementale DREAL Auvergne Rhône Alpes - Dossier n°2017-ARA-DP-00835
- Construction d'une passerelle - 111 avenue Berthellot Lyon 7

Bonjour Monsieur,

Dans le cadre de la vérifica'on de la complétude du dossier ci-dessus référencé que vous portez, il manque

encore une donnée importante non renseignée dans le formulaire cerfa (rubrique 3 - "caractéris�ques du projet

au regard des seuils...").
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Il s'agit de les surfaces de plancher (SDP) de chacun des deux bâ'ments déjà créés (Lilas 1 et Lilas 2) qui

viennent s'ajouter à celle de la passerelle.

Il est indiqué dans le dossier que la surface totale du projet est supérieure à 10 000 m² mais de combien ?

Une réponse par mail suffira.

Bien cordialement.

 DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
 Service Connaissance, Information, Développement D urable, Autorité Environnementale
 Pôle Autorité Environnementale (AE)

 Adresse postale : DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, serv ice CIDDAE - 69453 Lyon CEDEX 06
 Adresse physique : 5, place Jules Ferry (immeuble Lugdunum - métro Brotteaux) - 
69006 Lyon
 Adresse mail du pôle AE : ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

Le 24/10/2017 à 12:08, > RCA ARCHITECTES (par Internet) a écrit :

2ème ENVOI

De : RCA ARCHITECTES [mailto:architectes@sas-rca.com]
Envoyé : jeudi 19 octobre 2017 16:59
À : '@developpement-durable.gouv.fr'
Objet : TR: Saisine Autorite environnementale DREAL Auvergne Rhône Alpes

VOICI LE 2ème ENVOI.

CORDIALEMENT.

RCA ARCHITECTES

RUBY CURIS ET ASSOCIES

25, rue BOSSUET 69006 LYON

TEL. 04 78 89 XX XX - E-mail : architectes@sas-rca.com

De : RCA ARCHITECTES [mailto:architectes@sas-rca.com]
Envoyé : jeudi 19 octobre 2017 16:58
À : '@developpement-durable.gouv.fr'
Objet : TR: Saisine Autorite environnementale DREAL Auvergne Rhône Alpes

MONSIEUR

Notre fichier étant trop volumineux. Nous vous le renvoyons en deux envois :

1ER ENVOI

- FORMULAIRE CERFA N° 14734*03 dûment complété/ demande d'examen au cas par cas préalable

à la réalisa'on éventuelle d'une évalua'on environnementale

- Annexe n°1 à la demande d'examen au cas par cas

2ème ENVOI

- Carnet de plans permis de construire et plan des avoisinants correspondant à la rubrique 8.1 -

annexes obligatoires du CERFA.

Bonne récep'on.

Cordialement.
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2	sur	3 26/10/2017	10:10



RCA ARCHITECTES

RUBY CURIS ET ASSOCIES

25, rue BOSSUET 69006 LYON

TEL. 04 78 89 XX XX - E-mail : architectes@sas-rca.com

De : RCA ARCHITECTES [mailto:architectes@sas-rca.com]
Envoyé : jeudi 19 octobre 2017 16:22
À : '@developpement-durable.gouv.fr'; 'ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr'
Cc : '@sas-rca.com'; '@abcuris.fr'
Objet : Saisine Autorite environnementale DREAL Auvergne Rhône Alpes

PC N° 069 387 17 00263

SOCIETE MEDICA FRANCE

CONSTRUCTION D'UNE PASSERELLE

Entre 2 bâ.ments à usage de clinique de soins réparatrice

111, avenue BERTHELOT - LYON 7ème

Monsieur,

Suite à notre saisine électronique du 5 octobre et à votre retour du 11 octobre, nous vous

adressons, sous le présent pli :

- FORMULAIRE CERFA N° 14734*03 dûment complété/ demande d'examen au cas par cas préalable

à la réalisa'on éventuelle d'une évalua'on environnementale

- Annexe n°1 à la demande d'examen au cas par cas

- Carnet de plans permis de construire et plan des avoisinants correspondant à la rubrique 8.1 -

annexes obligatoires du CERFA.

Nous vous remercions de nous accuser récep'on de ceTe demande.

Nous restons à votre disposi'on.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, nos saluta'ons dis'nguées.

RCA ARCHITECTES

RUBY CURIS ET ASSOCIES

25, rue BOSSUET 69006 LYON

TEL. 04 78 89 XX XX - E-mail : architectes@sas-rca.com
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